
Avec l’hiver, les paroisses confrontées à leurs passoires thermiques  

Analyse  

Face aux factures d’énergie qui vont doubler, 
les paroisses cherchent des solutions.                      
Si certaines envisagent la suppression de 
messes, d’autres comptent sur la générosité des 
paroissiens.  
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« Nous sommes de très mauvais élèves avec nos passoires thermiques, reconnaît un 
prêtre des Yvelines. Notre évêque nous a envoyé un message pour tous nous alerter, 
et le conseil pastoral réfléchit. » L’explosion des coûts de l’énergie n’épargne pas les 
églises. Ici ou là, les réflexions s’engagent pour éviter une envolée des factures cet 
hiver. Dans le diocèse de Versailles, la paroisse du Confluent Andrésy-Conflans-
Maurecourt a déjà engagé l’an passé un objectif de réduction de la consommation de 
10 % en volume. Un bilan est prématuré, mais la paroisse affirme que « personne ne 
s’est plaint » des 16 °C de l’église Notre-Dame-de-Lourdes, pas plus que de celle de 
Saint-Maclou « quasiment pas chauffée », ni du chauffage « inefficace et quasi 
inexistant » à Andrésy. 

Cette année, décision a été prise de baisser le chauffage à 15 °C dans les églises du 
secteur et de le réduire significativement dans les autres bâtiments paroissiaux.                      
« Ces options peuvent surprendre voire choquer, mais quand nous allons dans nos 
églises en hiver, nous portons un manteau et un bon pull-over, alors n’ayons pas 
peur, nous n’aurons pas très froid et cela ne nous empêchera pas de prier », rassure 
l’équipe dans sa lettre paroissiale d’octobre. 

« Des coûts en hausse et des ressources en baisse » 

À Bussy-Saint-Georges (Seine-et-Marne), la réduction des charges a été traitée en 
amont, à l’occasion de l’agrandissement de la maison paroissiale. « Nous allons 
vraiment isoler, les convecteurs grille-pain seront remplacés par des modèles dernier 
cri, et nous installerons une pompe à chaleur et des ballons d’eau chaude plus petits 
mais plus proches des points d’utilisation », détaille le père Dominique Fontaine, curé 
du Val de Bussy. Par ailleurs, « les églises, équipées de radiants, ne sont chauffées que 
pour la messe, et pas forcément sur la totalité pour les messes de semaine », assure 
le curé. 

Dans le diocèse de Meaux, les tarifs ont été renégociés par les services généraux de 
l’évêché. « Les curés sont autonomes mais très sensibilisés, avec des coûts en hausse 
et des ressources en baisse », commente Marguerite de Clerval, chargée de la 
communication diocésaine. Malgré une facture de 9 000 € annuels « qui devrait 
doubler », le père Fontaine n’envisage pas de réduire le nombre des offices.                      



« Les paroissiens sont prêts à donner davantage à la quête, et cela devrait suffire », 
estime-t-il, soulagé que les notes de chauffage de huit de ses dix clochers soient 
réglées par les municipalités. 

Dans le diocèse d’Évry, en revanche, la réduction des coûts pourrait passer par la 
suppression de certaines messes de week-end, en hiver. Rien n’est acté, mais cette 
option est l’une des pistes de réflexion. 

« Laisser les paroisses gérer » 

Dans le diocèse de Pontoise (Val-d’Oise), la politique est « de laisser les paroisses 
gérer ces postes de plus en plus lourds dans leurs budgets très serrés », confie le père 
Émeric Dupont, curé de Montmorency et délégué épiscopal à l’écologie. Malgré des 
efforts, les paroisses disposent encore de modes de chauffage vétustes, et les moyens 
financiers limités ne permettent pas souvent de changer de chaudière. D’autant que                          
« les curés ne sont pas libres de leur politique énergétique lorsque les municipalités 
contribuent au chauffage. La situation est complexe, malgré leur volonté de mieux 
faire, poursuit le père Dupont. Au nom de la laïcité, les subventions d’État pour                    
les changements de chauffage ne s’appliquent pas aux lieux assimilés au culte,                    
ce qui n’aide pas à la transition. » 

Les paroisses inscrites dans le label « Église verte » essaient d’utiliser au mieux 
quelques leviers, tels que les incitations par affiches à baisser drastiquement le 
chauffage après les réunions dans les salles paroissiales ou la recherche de nouveaux 
modes d’automatisation du chauffage. À Montmorency, un diagnostic thermique a 
permis de chercher des alternatives plutôt que d’engager un changement hâtif de 
chaudière. 

« Consentir à quelques degrés de moins, veiller en bon père ou bonne mère de 
famille aux usages de l’énergie, chercher des solutions innovantes et pas trop 
coûteuses, voilà les chemins que la plupart des paroisses essaient de prendre, assure 
le père Dupont. En remettant la question énergétique dans la perspective plus vaste 
des émissions de CO2, nous voyons que les coûts énergétiques ne sont qu’un aspect 
du problème. » Informer et éduquer restent deux leviers puissants et, à son sens,                    
les plus efficaces pour les individus, les paroisses et les diocèses. 

---------- 

Qui paie la facture ? 

Pour le chauffage, il n’y a pas de règles. Dans la majorité des cas, la facture est à la 
charge de la paroisse. Dans d’autres, des municipalités prennent en charge tout ou 
partie de la dépense. 

En vertu de la loi sur la laïcité, pour les églises construites avant 1905 et à la charge 
de l’État, les collectivités peuvent contribuer financièrement à l’installation d’un 
nouveau chauffage, à condition que l’objectif soit de sauvegarder le patrimoine et 
non d’assurer un meilleur confort des fidèles.  


